
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-772

Objet :  Habitat Dispositif de renouvellement chauffage bois subvention au propriétaire

n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 2024 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
Président ;

Vu la délibération n°2020- ;

Vu la délibération n°2022-213 du 4 avril 2022 qui valide
;

Considérant le projet de Monsieur GUILHOT Alain, propriétaire occupant, sur la commune de Saint-Jean-
de-Muzols situé : 85 Impasse de Lubac ;

chauffage bois » sont remplies ;

DECIDE

Article 1
de chauffage au bois non performant.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente décision 
e 

Article 3 - :

Envoyé en préfecture le 04/12/2025

Reçu en préfecture le 05/12/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20251204-DEC_2025_772-AR

Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 04/12/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo
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